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Audience de Grande Chambre dans l’affaire Kavala c. Türkiye (n° 2)

La Cour européenne des droits de l’homme tient ce jour mercredi 25 mars 2026 à 9h15 une audience 
de Grande Chambre1 dans l’affaire Kavala c. Türkiye (n° 2) (requête no 2170/24).

L’affaire concerne la détention de M. Kavala après l’arrêt rendu par la Cour le 10 décembre 2019 
(Kavala c. Turquie, no 28749/18) ainsi que la procédure pénale qui s’est soldée par sa condamnation à 
la réclusion à perpétuité aggravée.

À l’issue de l’audience, la Cour se retirera pour délibérer mais elle ne se prononcera qu’à un stade 
ultérieur. Une retransmission de l’audience sera disponible cet après-midi sur le site Internet de la Cour 
(www.echr.coe.int). 

Le requérant est privé de liberté depuis le 18 octobre 2017. Par un arrêt rendu le 10 décembre 2019, 
concernant sa mise et son maintien en détention provisoire, la Cour avait conclu à la violation des 
articles 5 §§ 1 (droit à la liberté et à la sûreté) et 4 (droit de faire statuer à bref délai sur la légalité de 
sa détention) ainsi que de l’article 18 (limitation de l’usage des restrictions aux droits) combiné avec 
l’article 5 § 1.  Par ailleurs, sous l’angle de l’article 46 (force obligatoire et exécution des arrêts), elle a 
indiqué que l’État défendeur devait mettre un terme à sa détention et assurer sa libération immédiate. 

L’intéressé n’ayant pas été libéré, le Comité des Ministres a saisi la Cour en février 2022, en vertu de 
l’article 46 § 4, d’un recours en manquement. 

Par un arrêt du 11 juillet 2022, (Kavala c. Türkiye (recours en manquement), n° 28749/18), la Cour a 
conclu que la Türkiye avait manqué à son obligation de se conformer à l’arrêt Kavala rendu par elle le 
10 décembre 2019. 

Dans sa nouvelle requête, le requérant se plaint de l’ensemble des mesures prises à son encontre, 
notamment sa détention, les poursuites pénales dirigées contre lui et sa condamnation après l’arrêt 
rendu par la Cour le 10 décembre 2019. Il dénonce une violation des articles 3 (interdiction des 
traitements inhumains et dégradants), 5 (droit à la liberté et à la sûreté), 6 (droit à un procès 
équitable), 7 (pas de peine sans loi), 10 (liberté d’expression), 11 (liberté de réunion et d’association) 
et 18 (limitation de l’usage des restrictions aux droits) de la Convention.

Procédure
La requête a été introduite devant la Cour européenne des droits de l’homme le 18 janvier 2024. Le 
16 décembre 2025, la chambre à laquelle l’affaire avait été attribuée s’est dessaisie au profit de la 
Grande Chambre.

Plusieurs personnes et organisations ont été autorisées à intervenir dans la procédure écrite en tant 
que tiers intervenants.

1  En vertu de l'article 30, "si l’affaire pendante devant une chambre soulève une question grave relative à l’interprétation de la Convention 
ou de ses Protocoles, ou si la solution d’une question peut conduire à une contradiction avec un arrêt rendu antérieurement par la Cour, la 
chambre peut, tant qu’elle n’a pas rendu son arrêt, se dessaisir au profit de la Grande Chambre. "

https://hudoc.echr.coe.int/fre-press?i=003-6587077-8727099
http://www.echr.coe.int/
https://hudoc.echr.coe.int/fre-press?i=003-6587077-8727099
https://hudoc.echr.coe.int/fre-press?i=003-7383949-10095253
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-199499
https://hudoc.echr.coe.int/eng-press?i=003-8416333-11909302
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Composition de la Cour
L’affaire sera examinée par la Grande Chambre de 17 juges, composée en l’occurrence de :

Mattias Guyomar (France), président,
Arnfinn Bårdsen (Norvège),
Ivana Jelić (Monténégro),
Lado Chanturia (Géorgie),
Ioannis Ktistakis (Grèce),
Kateřina Šimáčková (République tchèque),
Faris Vehabović (Bosnie-Herzégovine)
Jovan Ilievski (Macédoine du Nord),
Gilberto Felici (Saint-Marin),
Saadet Yüksel (Türkiye),
Diana Sârcu (République de Moldova),
Artūrs Kučs (Lettonie),
Mateja Đurović (Serbie),
András Jakab (Autriche),
Canòlic Mingorance Cairat (Andorre),
Vahe Grigoryan (Arménie),
Hugh Mercer (Royaume-Uni), juges,
Lorraine Schembri Orland (Malte),
Anne Louise Bormann (Danemark),
Anja Seibert-Fohr (Allemagne), juges suppléants,

ainsi que de Abel Campos, greffier adjoint.

Représentants des parties

Gouvernement
Abdullah Aydın, co-agent, 
Ali Emrah Bozbayındır, conseil,
Burçin Bayrak Şenocak, Şenol Taş, Nuri Uzun, Öner Aydın, Berrin Dingaz Koşar et Hakan Bulut, 
conseillers ;

Requérant
Philip Leach, Başak Çalı, Deniz Tolga Aytöre et Ebru Demiralp Bekir, conseils,

Tierces parties
Michael O'Flaherty, Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe
Erliha Bićakčić, et Katharina Kirchberger, conseillères.

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int.

Suivez la Cour sur Bluesky @echr.coe.int, X ECHR_CEDH, LinkedIn, et YouTube.
Contactez ECHR Press pour vous abonner aux communiqués de presse.
Où trouver les communiqués de presse ? HUDOC - Recueil des communiqués de presse

Contacts pour la presse

http://www.echr.coe.int/
https://bsky.app/profile/echr.coe.int
https://twitter.com/ECHR_CEDH
https://www.linkedin.com/company/cedh-echr/
https://www.youtube.com/user/EuropeanCourt
mailto:ECHRpress%20%3cECHRpress@echr.coe.int%3e
https://hudoc.echr.coe.int/fre-press#%20
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echrpress@echr.coe.int | tel: +33 3 90 21 42 08

Les demandes des journalistes peuvent être formulées auprès de l’Unité de la presse par courriel ou 
téléphone.

Denis Lambert (tel : + 33 3 90 21 41 09)
Tracey Turner-Tretz (tel : + 33 3 88 41 35 30)
Inci Ertekin (tel : + 33 3 90 21 55 30)
Jane Swift (tel : + 33 3 88 41 29 04)
Claire Windsor (tel : + 33 3 88 41 24 01)

La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du Conseil 
de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention européenne des 
droits de l’homme de 1950.

mailto:Echrpress@echr.coe.int

